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PIECES DU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

L’architecture retenue pour les pièces du dossier de demande d’autorisation environnementale est la suivante :  

• Pièce 1 : CERFA 

• Pièce 2 : Sommaire inversé 

• Pièce 3 : Note de présentation non technique 

• Pièce 4 : Description de la demande d’autorisation environnementale 

• Pièce 5-A : Étude d'impact 

• Pièce 5-B : Résumé non technique de l’étude d’impact 

• Pièce 5-C : Cahier de photomontages 

• Pièce 6-A : Étude de dangers 

• Pièce 6-B : Résumé non technique de l’étude de dangers 

• Pièce 7 : Plan de situation et plans d’ensemble 

 

La présente « pièce 5-A : Étude d’impact » contient l‘évaluation des effets potentiels ou avérés du projet 

sur l’environnement et les mesures Éviter -Réduire-Compenser (ERC) associées.  
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I. LE PETITIONNAIRE 

WKN France 

Jérôme Penhouet - Chef de projets 

10 rue Charles Brunellière 

44 100 Nantes 

 

 

II. LES AUTEURS DES ETUDES 

La rédaction finale de l’étude d’impact a été réalisée par AEPE-Gingko. Les rédacteurs des différentes études 

spécifiques sont présentés ci-après. 

Étude d’impact  

AEPE Gingko 

Elie VERDAGE - Chargé d’études en environnement 

7, rue de la Vilaine 

49 250 LOIRE AUTHION 

Tél : 02 41 68 06 95 

 

Étude naturaliste 

Biotope Pays de la Loire 

Guillaume LEFRERE - Chef de projets 

Willy RAITIERE – Spécialiste oiseaux et faune terrestre 

Florian LECORPS – Responsable qualité 

18, rue Paul Ramadier 

40 201 NANTES 

Tél : 02 40 05 32 30 

 

Étude paysagère 

AEPE Gingko 

Candice GOURAUD – Chargé d’études paysage 

7, rue de la Vilaine 

49 250 LOIRE AUTHION 

Tél : 02 40 05 32 30 

 

Étude acoustique 

VENATHEC 

Melvin CHARLES - Acousticien 

23, boulevard de l’Europe 

Centre d’Affaires les Nations – BP10101 

54 503 VANDOEUVRE-LES-NANCY 

Tél : 03 83 56 02 25 
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III. LA SITUATION GENERALE 

Dans un contexte national et européen favorable aux sources d’énergies renouvelables, la société Parc Eolien de Saint-

Aubin-du-Plain SAS a pour projet l’implantation d’un parc éolien visant à produire de d’électricité à partir de l’énergie 

du vent. L’électricité produite est destinée à être réinjectée sur le réseau public de distribution. 

Le projet de parc éolien de Saint-Aubin-du-Plain se localise dans la région Nouvelle-Aquitaine, au Nord du 

département des Deux-Sèvres (79). Il se situe à 6,5 km au Nord de Bressuire. La zone d’implantation potentielle des 

éoliennes s’inscrit sur les communes de Bressuire et Saint-Aubin-du-Plain. 

 

Photo 1 : Vue depuis le nord de la zone d’implantation potentielle 

 

Photo 2 : Vue sur la zone d'implantation potentielle  
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Carte 1 : La localisation du projet 
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IV. LES ELEMENTS CONSTITUTIFS D’UN PARC EOLIEN 

Un parc éolien est une installation de production d’électricité par l’exploitation de la force du vent. Il est composé de 

plusieurs éoliennes (ou aérogénérateurs) et de leurs annexes : 

• Chaque éolienne est fixée sur une fondation ancrée dans le sol ; 

• Chaque éolienne est accompagnée d’une aire stabilisée appelée « aire de grutage » nécessaire pour 

accueillir la grue de montage des éoliennes ; 

• Un réseau de chemins d’accès raccordés au réseau routier existant ; 

• Un ou plusieurs poste(s) de livraison électrique, réunissant l’électricité produite par les éoliennes et 

organisant son évacuation vers le réseau public d’électricité ; 

• Un réseau de câbles électriques enterrés appelé « câblage inter-éolien » permettant d’évacuer 

l’électricité produite par chaque éolienne vers le ou les poste(s) de livraison électrique. 

L'ensemble de l'installation est raccordé au réseau public d'électricité par un réseau de câbles enterrés, appartenant 

au réseau public de distribution ou de transport, et permettant d'évacuer l’électricité regroupée au(x) poste(s) de 

livraison vers le poste source local (appartenant le plus souvent au gestionnaire du réseau de distribution 

d’électricité). 

 

Figure 1 : Schéma descriptif d’un parc éolien terrestre (Source :MEEDM 2010)  
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V. LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Le présent dossier constitue l’étude d’impact du projet éolien. Il est nécessaire à la procédure de demande 

d’autorisation au titre des Installations Classées pour la Protection de l‘Environnement (ICPE) qui s’inscrit dans le 

cadre plus large de la demande d’Autorisation Environnementale (AE). 

V.1. LE REGIME DES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA 

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT (ICPE) 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 (loi de Grenelle II) soumet les éoliennes à la règlementation des Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). Les installations terrestres de production d’électricité à partir 

de l’énergie mécanique du vent relèvent ainsi de la rubrique 2980 de la nomenclature des ICPE, créée par le décret 

n°2011-984 du 23 aout 2011.  

Sont ainsi soumises à autorisation les éoliennes dont la hauteur de mât1  est supérieure ou égale à 50 m ainsi que les 

parcs éoliens dont la puissance totale installée est supérieure ou égale à 20 MW et dont la hauteur de mât d'au moins 

une éolienne est supérieure ou égale à 12 m. 

Le projet de Saint-Aubin-du-Plain est constitué d’éoliennes d’une hauteur de mât supérieure à 50 m, il est donc soumis 

au régime d’autorisation au titre des installations classées pour la protection de l’environnement. 

V.2. L’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE (AE) 

Les projets éoliens terrestres relevant du régime d'autorisation au titre des installations classées pour la protection 

de l'environnement sont soumis à Autorisation Environnementale (AE). Pour des éoliennes, cette autorisation 

environnementale est notamment susceptible de tenir lieu et de se substituer aux autorisations suivantes (cf. article 

L. 181-2 du code de l'environnement) : 

• Autorisation spéciale au titre des sites classés ou en instance de classement, relevant des dispositions des 

articles L. 341-7 et L. 341-10 du code de l'environnement ; 

• Dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats 

naturels, d’espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats en 

application du 4° de l’article L. 411-2 du code de l'environnement ; 

• Absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de 

l’article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

• Autorisation d’exploiter une installation de production d’électricité au titre de l’article L. 311-1 du code 

de l’énergie ; 

 

1 Par "hauteur de mât", on entend la hauteur de mât nacelle comprise (cf. circulaire du 17 octobre 2011 relative à l'instruction des 

permis de construire et des demandes d'autorisation d'exploiter d'éoliennes terrestres). 

• Autorisation de défrichement en application des articles L. 214-13, L. 341-3, L. 372-4, L.374-1 et L.375-4 

du code forestier ; 

• Autorisation prévue par les articles L. 5111-6, L. 5112-2 et L. 5114-2 du code de la défense, autorisations 

requises dans les zones de servitudes instituées en application de l'article L.5113-1 de ce code et de 

l'article L.54 du code des postes et communications électroniques ; 

• Autorisation prévue par l’article L. 6352-1 du code des transports ; 

• Autorisation prévue par les articles L.621-32 et L.632-1 du code du patrimoine. 

Nota : L'article R. 425-29-2 du code de l'urbanisme prévoit que lorsqu’un projet éolien est soumis à autorisation 

environnementale, cette autorisation dispense du permis de construire. 

Pour les projets de parcs éoliens soumis à la procédure d’autorisation ICPE, le dossier de demande d'autorisation 

environnementale doit comprendre une étude d'impacts (cf. L. 181-8 du code de l'environnement et le 1.d. du tableau 

annexe à l'article R. 122-2).  

La présente étude d’impact s’inscrit dans le cadre du dossier de demande d’Autorisation Environnementale (AE) pour 

le projet éolien de Saint-Aubin-du-Plain. 

V.3. L’ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 

L’étude est réalisée par ou sous la responsabilité du maitre d’ouvrage du projet. Elle doit rendre compte des effets 

potentiels ou avérés sur l’environnement du projet éolien et permet d’analyser et de justifier les choix retenus au 

regard des enjeux identifiés sur le territoire du projet. 

L’environnement doit y être appréhendé dans sa globalité : population et santé humaine, biodiversité (faune, flore, 

habitats naturels...), les terres, le sol, l'eau, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage ainsi que 

les interactions entre ces éléments (cf. L. 122-1 du code de l'environnement). 

Les objectifs de cette étude sont triples : 

• Protéger l’environnement humain et naturel par le respect des textes réglementaires ; 

• Aider à la conception d’un projet par la prise en compte des enjeux et des sensibilités des lieux ; 

• Informer le public des raisons du projet, des démarches entreprises et des effets attendus. 

L'étude d'impact sert également à éclairer le décideur sur la décision à prendre au vu des enjeux environnementaux 

et relatifs à la santé humaine du territoire concerné. 

V.3.1. LES OBJECTIFS ET LES ETAPES DE L ’ETUDE D’IMPACT 

L’étude d’impact est régie par trois principes : 

• Le principe de proportionnalité (défini par le I de l'article R. 122-5 du code de l'environnement) : l’étude 

d’impact doit être proportionnée aux enjeux spécifiques du territoire impacté par le projet. Les enjeux 
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environnementaux doivent donc être préalablement hiérarchisés, et une attention particulière doit être 

apportée aux enjeux identifiés comme majeurs pour ce projet et ce territoire. Dans le cas des projets 

éoliens terrestres, l'étude d'impact doit ainsi consacrer une place plus importante aux impacts majeurs 

des éoliennes (acoustiques, visuels ou sur la faune volante), tandis que les impacts secondaires (par 

exemple les ombres portées ou sur les mammifères non volants) seront moins approfondis. 

• Le principe d’itération : il consiste à vérifier la pertinence des choix antérieurs, l’apparition d’un nouveau 

problème ou l’approfondissement d’un aspect du projet peut remettre en question un choix et nécessiter 

une nouvelle boucle d’évaluation. 

• Les principes d’objectivité et de transparence : l’étude d’impact est une analyse technique et scientifique, 

d’ordre prospectif, visant à appréhender les conséquences futures positives et négatives du projet sur 

l’environnement. 

L’étude d’impact s’inscrit dans le cadre plus large du développement d’un parc éolien terrestre. Elle constitue un des 

éléments essentiels de cette démarche. 

 

Figure 2 : La démarche générale de la conduite de l’étude d’impact (Source : MEEDDM, 2010) 

V.3.2. LE CONTENU DE L’ETUDE D’IMPACT 

Le I de l’article R. 122-5 du code de l’environnement précise que « le contenu de l'étude d'impact est proportionné à 

la sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des 

travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs 

incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine ». 

Le contenu de l'étude d'impact mentionnée à l'article R. 512-6 du Code de l’Environnement doit donc être en relation 

avec l'importance de l'installation projetée et avec ses incidences prévisibles sur l'environnement, au regard des 

intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1. Elle présente successivement :  

1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous. Ce résumé peut faire l'objet d'un document 

indépendant. 

2° Une description du projet, y compris en particulier : 

• Une description de la localisation du projet ; 

• Une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas échéant, des 

travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation des terres lors des phases de 

construction et de fonctionnement ; 

• Une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, relatives au procédé 

de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les quantités des matériaux et des 

ressources naturelles utilisés ; 

• Une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la pollution de 

l'eau, de l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et des types 

et des quantités de déchets produits durant les phases de construction et de fonctionnement. 

3° Une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement, dénommée “scénario de référence”, et 

de leur évolution en cas de mise en œuvre du projet ainsi qu'un aperçu de l'évolution probable de l'environnement 

en l'absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels par rapport au scénario de 

référence peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des informations environnementales et 

des connaissances scientifiques disponibles ; 

4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 susceptibles d'être affectés de manière notable 

par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, 

le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et archéologiques, et le paysage ; 

5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement résultant, entre 

autres : 

a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de démolition ; 

b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la biodiversité, en tenant compte, 

dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources ; 

c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, de la création de 

nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets ; 

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement ; 

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant des 

problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant une importance 

particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées. Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de l'étude 

d'impact : 

• Ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et d'une enquête publique ; 

• Ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de 

l'autorité environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant un délai et 

devenu caduc, ceux dont la décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable 

ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage ; 
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f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatique ; 

g) Des technologies et des substances utilisées. 

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 porte sur les 

effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et 

long termes, permanents et temporaires, positifs et négatifs du projet ; 

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui résultent de la 

vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné. Cette 

description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les incidences négatives notables 

de ces événements sur l'environnement et le détail de la préparation et de la réponse envisagée à ces situations 

d'urgence ;  

7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d'ouvrage, en 

fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons du choix 

effectué, notamment une comparaison des incidences sur l'environnement et la santé humaine ; 

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

• Éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets 

n'ayant pu être évités ; 

• Compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la 

santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser 

ces effets, le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de l'exposé des 

effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments mentionnés au 5° ainsi que d'une 

présentation des principales modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs effets sur les éléments mentionnés 

au 5° ; 

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation proposées ; 

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et évaluer les 

incidences notables sur l'environnement ; 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les études ayant 

contribué à sa réalisation ; 

IV.- Pour les projets soumis à autorisation en application du titre Ier du livre II, l'étude d'impact vaut document 

d'incidences si elle contient les éléments exigés pour ce document par l'article R. 214-6. 

V.- Pour les projets soumis à une étude d'incidences en application des dispositions du chapitre IV du titre Ier du livre 

IV, le formulaire d'examen au cas par cas tient lieu d'évaluation des incidences Natura 2000 lorsqu'il permet d'établir 

l'absence d'incidence sur tout site Natura 2000. S'il apparaît après examen au cas par cas que le projet est susceptible 

d'avoir des incidences significatives sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ou si le projet est soumis à évaluation des 

incidences systématique en application des dispositions précitées, le maître d'ouvrage fournit les éléments exigés par 

l'article R. 414-23. L'étude d'impact tient lieu d'évaluation des incidences Natura 2000 si elle contient les éléments 

exigés par l'article R. 414-23. 

Le contenu de l'étude d'impact, défini à l'article R. 122-5, est complété par les éléments suivants :  

1° L'analyse mentionnée au 3° du II de l'article R. 122-5 précise notamment, en tant que de besoin, l'origine, la nature 

et la gravité des pollutions de l'air, de l'eau et des sols, les effets sur le climat le volume et le caractère polluant des 

déchets, le niveau acoustique des appareils qui seront employés ainsi que les vibrations qu'ils peuvent provoquer, le 

mode et les conditions d'approvisionnement en eau et d'utilisation de l'eau ; 

2° Les mesures réductrices et compensatoires mentionnées au 7° du II de l'article R. 122-5 font l'objet d'une 

description des performances attendues, notamment en ce qui concerne la protection des eaux souterraines, 

l'épuration et l'évacuation des eaux résiduelles et des émanations gazeuses ainsi que leur surveillance, l'élimination 

des déchets et résidus de l'exploitation, les conditions d'apport à l'installation des matières destinées à y être traitées, 

du transport des produits fabriqués et de l'utilisation rationnelle de l'énergie ; 

3° Elle présente les conditions de remise en état du site après exploitation. 

La présente étude d’impact comporte l’ensemble des éléments réglementaires précités.  

V.4. L’ENQUETE PUBLIQUE 

Les projets de parcs éoliens sont soumis à une enquête publique lors de la phase d’instruction du dossier de demande 

d’autorisation environnementale.  

L'article R. 181-36 du code de l’environnement précise que les communes dans lesquelles il est procédé à l'affichage 

de l'avis au public prévu au I de l'article R. 123-11, sont celles concernées par les risques et inconvénients dont 

l'établissement peut être la source et, au moins, celles dont une partie du territoire est située à une distance, prise à 

partir du périmètre de l'installation, inférieure au rayon d'affichage fixé dans la nomenclature des installations 

classées pour la rubrique dont l'installation relève.  

Dans le cas présent, le rayon d’affichage fixé pour la rubrique 2980-1 a été fixé à 6 km. 

Cinq communes sont concernées par ce rayon d’affichage. 

Tableau 1 : Les communes concernées par le rayon d'affichage de l'enquête publique 

Nom commune Département Région 

Argentonnay 

Deux-Sèvres Nouvelle Aquitaine 

Bressuire 

Nueil-les-Aubiers 

Saint-Aubin-du-Plain 

Voulmentin 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834952&dateTexte=&categorieLien=cid
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Carte 2 : Périmètre d’affichage de l’enquête publique 

VI. LE CONTEXTE DU DEVELOPPEMENT DE L’EOLIEN 

VI.1. LE CONTEXTE INTERNATIONAL 

Le monde est aujourd’hui confronté à divers défis liés aux politiques de l’énergie : 

• Augmentation des émissions de gaz à effet de serre responsable du réchauffement climatique ; 

• Pénurie annoncée des énergies fossiles ; 

• Dépendance énergétique vis-à-vis des pays producteurs ; 

• Catastrophes nucléaires et problématiques de stockage des déchets nucléaires ultimes. 

Face à ces questions, les instances supra-gouvernementales ont mis en avant l’intérêt des énergies renouvelables lors 

de multiples traités depuis l’adoption du protocole de Kyoto en 1997. Issues de ressources locales, inépuisables et 

non carbonées, les énergies renouvelables permettent de réduire les émissions de gaz à effet de serre, la dépendance 

énergétique de certains pays, les risques de catastrophes majeures liés à la production d’énergie et pourront à terme 

constituer une solution de substitution aux énergies fossiles. 

L’énergie éolienne constitue l’une des énergies mise en avant par la communauté internationale avec l’énergie 

hydraulique, solaire ou encore la biomasse. Depuis le début des années 2000, le développement de l’énergie éolienne 

dans le monde est continu et traduit l’intérêt de pays de plus en plus nombreux pour les installations permettant la 

production d’électricité à partir du vent. En 2019, près de 60,4 GW de capacités éoliennes ont été installées dans le 

monde (dont 6,1 GW offshore), soit 19% de plus qu’en 2018 (50,7 GW). Au total, la puissance installée du parc éolien 

mondial atteignait 651 GW à fin 2019. 

 

* CAGR : compound annual growth rate = taux de croissance annuel composé 

Figure 3 : La capacité éolienne cumulée installée dans le monde entre 2001 et 2019 (Source : GWEC GLOBAL WIND REPORT 

2019) 
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Figure 4 : La capacité cumulée installée pour les 10 principaux pays dans le monde en 2019 (Source : GWEC GLOBAL WIND 

REPORT 2019) 

Fin 2019, la grande majorité du parc éolien mondial se trouvait en Chine avec près de 37 % de la puissance installée 

recensée par le GWEC. Les États Unis s’inscrivaient comme le second pays à l’échelle mondiale avec 17 % de la 

puissance installée. Ces deux pays regroupaient donc à eux seuls la moitié des installations éoliennes dans le monde. 

L’Allemagne disposait d’une puissance électrique éolienne équivalent à 9 % de la puissance mondiale contre 3 % pour 

la France qui arrive en sixième position de ce classement. 

VI.2. LE CONTEXTE EUROPEEN 

VI.2.1. LA POLITIQUE EUROPEENNE EN FAVEUR DES ENERGIES 

RENOUVELABLES 

Adopté lors du Conseil européen du 12 décembre 2008, le paquet énergie-climat doit permettre à l'Union Européenne 

d'atteindre, d'ici 2020, le triple objectif des « 3 x 20 » :  

• Réduire de 20 % les émissions de gaz à effet de serre par rapport à leurs niveaux de 1990 ; 

• Porter la part des énergies renouvelables à 20 % de la consommation ; 

• Réaliser 20 % d'économies d'énergie. 

Ce plan a été révisé en 2014 afin d’actualiser les objectifs à l’horizon 2030 :  

• Réduire de 40 % de réduction des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990 ; 

• Atteindre 27 % d'énergies renouvelables dans le mix énergétique ; 

• Réaliser 27 % d'économies d'énergie. 

Le seul objectif contraignant est celui de la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Les économies d’énergie 

et la part des énergies renouvelables ne constituent pas d’objectifs contraignants, mais permettent de poser les bases 

d’une politique européenne volontariste de l’énergie.  

• Le Parlement européen œuvre à une intégration accrue du marché de l’énergie et à l’adoption d’objectifs 

juridiquement contraignants et ambitieux en matière d’énergies renouvelables, d’efficacité énergétique 

et de réduction des gaz à effet de serre. À ce titre, il soutient l’adoption d’engagements plus importants 

en ce qui concerne les objectifs propres à l’Union européenne, soulignant le fait que la nouvelle politique 

de l’énergie doit soutenir l’objectif de réduire les émissions de gaz à effet de serre de l’Union de 55 % d’ici 

2030 et de parvenir à un niveau zéro d’émission nette, c’est-à-dire à la neutralité climatique, à 

l’horizon 2050. 

VI.2.2. LA PUISSANCE EOLIENNE INSTALLEE EN EUROPE 

En 2019, près de 15,4 GW de nouvelles capacités éoliennes ont été installées dans l’Union européenne, dont 2,4 GW 

uniquement au Royaume-Uni. Les autres principaux pays ayant augmenté la capacité de leurs parcs éoliens sont 

l’Espagne (2,3 GW) l’Allemagne (2,2 GW), la Suède (1,6 GW) et la France (1,3 GW). Il s’agit de 27 % de plus que 2018 

mais 10 % de moins que 2017.   

Au total, la puissance du parc éolien installé en Europe à fin 2018 atteignait 205 GW, dont 22 GW offshore. Le parc 

éolien aurait ainsi produit 417 TWh en 2019, soit 15 % de la consommation d’électricité de l’Union Européenne (contre 

14% en 2018).  
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Carte 3 : Puissance éolienne installée dans l'union européenne à la fin 2019 (Source : WindEurope) 

VI.3. LE CONTEXTE NATIONAL 

VI.3.1. LES POLITIQUES NATIONALES EN FAVEUR DES ENERGIES 

RENOUVELABLES 

La directive 2009/28/CE du 23 avril 2009 fixe des objectifs nationaux concernant la part des énergies renouvelables 

dans la consommation d’énergie finale. Pour la France, la part d’énergies renouvelables dans la consommation totale 

d’énergie en 2020 doit s’élever à 23 %. 

La Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV), votée en 2015, vise plusieurs objectifs liés au 

développement des énergies renouvelables :  

• Réduire de 40 % des émissions de gaz à effet de serre en 2030 par rapport à 1990 ; 

• Diminuer de 30 % la consommation d’énergies fossiles en 2030 par rapport à 2012 ; 

• Porter la part des énergies renouvelables à 32 % de la consommation énergétique finale d’énergie en 

2030 et à 40 % de la production d’électricité ; 

• Diversifier la production d’électricité et baisser à 50 % la part du nucléaire à l’horizon 2025. 

La Programmation Pluriannuelle de l’Énergie (PPE) est un document institué par l'article 176 de la loi de transition 

énergétique. Il a pour objectif de décliner de façon opérationnelle les orientations de la politique énergétique fixées 

par la loi de transition énergétique pour la croissance verte. 

La dernière programmation pluriannuelle de l’énergie a été arrêtée par décret le 21 avril 2020. Ce document de 

programmation fixe notamment des objectifs quantitatifs : la capacité éolienne terrestre devra ainsi atteindre 24,1 

GW fin 2023 et entre 33,2 GW et 34,7 GW en 2028.  

Plusieurs mesures spécifiques à la promotion de l’éolien terrestre seront prises : 

• Prioriser l’utilisation d’appels d’offres pour soutenir la filière en réduisant le périmètre du guichet ouvert 

aux parcs de petite taille et développés dans des zones contraintes et aux parcs citoyens ; 

• Maintenir un cadre réglementaire stable en ce qui concerne l’autorisation des parcs, le simplifier si 

possible et permettre des temps de développement raisonnables pour les porteurs de projets, tout en 

assurant une bonne prise en compte des enjeux environnementaux et une maîtrise des impacts sur 

l’environnement et les populations riveraines ; 

• Rendre obligatoire d’ici 2023 le recyclage des matériaux constitutifs des éoliennes lors de leur 

démantèlement ; 

• Lancer des expérimentations de solutions innovantes pour réduire les nuisances lumineuses tout en 

préservant la sécurité des aéronefs et permettre d’envisager de nouveaux dispositifs pouvant prétendre 

à une homologation début 2021 ; 

• Elaborer un protocole pour mesurer avec exactitude et de manière non discutable les niveaux de bruits 

générés par les éoliennes ; 

• Généraliser le principe d’une excavation totale des fondations éoliennes lors du démantèlement et 

augmenter le montant des garanties financières pour tenir compte des nouvelles technologies ; 
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• Mettre en place un dispositif pour que le développement de l’éolien soit plus équilibré au niveau national 

et éviter des risques de saturation ; 

• Favoriser la réutilisation des sites éoliens en fin de vie pour y réimplanter des machines plus performantes. 

Le développement de l’éolien se fera en effet en partie par des rénovations de parcs existants arrivant en fin de 

vie, ce qui permet d’augmenter l’énergie produite tout en conservant un nombre de mats identique ou inférieur. 

Le passage de 15 GW en 2018 à 33,2 GW en 2028 conduira à faire passer le parc éolien de 8 000 mâts fin 2018 à 

environ 14 500 en 2028, soit une augmentation de 6 500 mâts. 

VI.3.2. LA PUISSANCE EOLIENNE INSTALLEE EN FRANCE 

Selon le bilan électrique annuel de RTE, les énergies renouvelables représentent 21,5 % de la production électrique 

française en 2019, dont 11,2 % liés uniquement à la production hydroélectrique.  

En 2019, la hausse des productions d’origines éolienne (+21,2%) et solaire (+7,8%), associée au recul de la production 

thermique à partir de combustible charbon (-71,9%) au profit du gaz (+23,8%), a entraîné une nouvelle baisse des 

émissions de CO2 (-6%). Celles-ci se situent désormais à un niveau proche de celui de 2015, niveau le plus bas depuis 

5 ans. 

Au regard des objectifs portés par la directive 2009/28/CE et la Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte, 

la part des énergies renouvelables doit passer à 23 % de la consommation finale brute d'énergie en 2020 et à 32 % de 

cette consommation en 2030 ; à cette date pour parvenir à cet objectif, les énergies renouvelables doivent 

représenter 40 % de la production d'électricité. 

 

Figure 5 : Mix électrique français en 2019 (Source : Connaissance des Énergies, d’après RTE) 

Avec une puissance de plus de 16 494 MW raccordée au réseau électrique à la fin 2019, le parc éolien français est le 

4ème parc éolien en Europe en termes de puissance, derrière ceux de l’Allemagne, de l’Espagne, du Royaume-Uni.  

L’objectif de 15,1 GW fixé par la PPE à l’horizon 2018 a par ailleurs été atteint. L’objectif est désormais d’atteindre 

26 GW à l’horizon 2023. 

Afin de respecter cet objectif, un développement rapide et important du parc éolien raccordé en France est nécessaire 

avec 9,5 GW (soit plus de 3 000 éoliennes de 3 MW) à installer d’ici 2023. 

 

Figure 6 : Puissance éolienne installée par région au 31 décembre 2019 (Source : Panorama de l’électricité renouvelable 2019 - 

RTE) 

 

Figure 7 : L’évolution de la puissance éolienne en France entre 2001 et 2019 en MW (Source : Panorama de l’électricité 

renouvelable 2019 - RTE) 
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VI.4. LE CONTEXTE REGIONAL  

Au niveau régional, de plus en plus de régions dépassent désormais le gigawatt de puissance éolienne installée. En 

2019, ce sont les Pays de la Loire et la Nouvelle-Aquitaine qui ont atteint ce palier et ainsi rejoint la Bretagne, le 

Centre-Val de Loire, l’Occitanie, le Grand Est et les Hauts-de-France. Ces deux dernières régions contribuent le plus à 

la production éolienne en cumulent à elles seules près de 50% de la puissance raccordée en France métropolitaine. 

Le projet se localise dans le département des Deux Sèvres qui dépendait avant le 1er janvier 2016 de la région Poitou 

Charentes mais s’inscrit désormais dans la région Nouvelle Aquitaine. Au 31 décembre 2019, la puissance éolienne 

totale raccordée sur le réseau électrique en région Nouvelle Aquitaine était de 1 049 MW, soit une augmentation de 

9,84 % sur un an.  

L’ancienne région Poitou Charentes disposait d’un schéma régional éolien approuvé par arrêté préfectoral le 29 

septembre 2012. Toutefois, le SRE a été annulé en avril 2017. Ce schéma prévoyait un objectif de 1 800 MW de 

puissance éolienne installée à l’horizon 2020 sur les quatre départements de cette ancienne région (Charente, 

Charente Maritime, Deux Sèvres et Vienne). 

En décembre 2019 a été adopté le SRADDET Nouvelle-Aquitaine par le Conseil Régional puis approuvé par la Préfète 

de Région le 27 mars 2020. Ce nouveau document de planification remplace notamment le SRE. Le SRADDET fixe 

comme objectif une capacité éolienne installée de 4 050 MW d’ici 2030. 

Le projet éolien de Saint-Aubin-du-Plain s’inscrit dans un contexte de développement général de 

l’énergie éolienne. Il répond aux ambitions européennes, nationales et régionales de développement 

des énergies renouvelables. La production électrique du futur parc éolien participera notamment à 

l’effort nécessaire pour atteindre les objectifs définis par la programmation pluriannuelle de l’énergie.  
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VII. LES RAISONS DU CHOIX DU SITE  

VII.1. LA COHERENCE AVEC LES POLITIQUES ENERGETIQUES DU 

TERRITOIRE 

VII.1.1. LE SCHEMA REGIONAL CLIMAT AIR ENERGIE 

Bien que la région Poitou Charentes soit disparue, aucun Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE) n’a encore été 

réalisé à l’échelle de la Nouvelle Aquitaine. Par conséquent, nous nous appuierons sur le SRCAE Poitou-Charentes 

approuvé le 17 juin 2013. Il fixe des orientations et des objectifs pour la réduction des gaz à effet de serre, la maîtrise 

de l’énergie, la production d’énergie renouvelable et aussi en termes d’adaptation au changement climatique. 

Le SRCAE de l’ancienne région Poitou Charentes s’articule autour de 6 grandes orientations : 

• Efficacité et maîtrise énergétique 

• Réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre 

• Développement des énergies renouvelables 

• Prévention et réduction de la pollution atmosphérique 

• Adaptation au changement climatique 

• Recommandations concernant l’information du public 

Concernant la filière éolienne, le SRCAE précise qu’elle possède « un potentiel non négligeable en région Poitou-

Charentes, et présente le plus fort potentiel de développement des EnR ». 

Dans le cadre du SRCAE, l’ancienne région Poitou Charentes a notamment fixé à l’horizon 2020 un objectif 1 800 MW 

de puissance éolienne installée. 

VII.1.2. LE SCHEMA REGIONAL EOLIEN (SRE) 

Le Schéma Régional Eolien (SRE) de la région Poitou Charente a été approuvé par arrêté préfectoral le 29 septembre 

2012, mais annulé en avril 2017. En l’absence d’un nouveau document de cadrage, les données du SRE Poitou 

Charente sont utilisées. Ce document de cadrage est en annexe du SRCAE. Il fixe pour objectif l’installation de 1 800 

MW de puissance éolienne à l’horizon 2020 sur les quatre départements de cette région (Charente, Charente 

Maritime, Deux Sèvres et Vienne). 

Les communes de Bressuire et Saint-Aubin-du-Plain sont situées intégralement en zone favorable au développement 

de l’éolien. Elles sont concernées par un secteur Nord Deux Sèvre dont l’objectif de développement de la puissance 

éolienne est fixé à 375 MW à l’horizon 2020. 

 

Carte 4 : Les zones favorables du schéma régional éolien 
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Carte 5 : Les niveaux de contraintes définis par le schéma régional éolien 

 

VII.1.3. LE SCHEMA REGIONAL D’AMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT 

DURABLE ET D’ÉGALITE DES TERRITOIRES (SRADDET) 

Le SRADDET a été voulu par la loi NOTRe comme un document de planification qui, par son caractère transversal, 

contribue à la cohérence territoriale à l’échelle régionale. 

Couvrant un large champ de thématiques, il vise à prendre davantage en compte l’interdépendance des politiques 

d’aménagement du territoire. Le SRADDET doit viser notamment à une plus grande égalité des territoires et à assurer 

les conditions d’une planification durable du territoire, prenant en compte à la fois les besoins de tous les habitants 

et les ressources du territoire, et conjuguant les dimensions sociales, économiques et environnementales (dont la 

gestion économe de l’espace). 

Il doit, réunir l’ensemble des schémas régionaux relatifs à la mobilité, à la cohérence écologique, aux enjeux 

climatiques, à la transition énergétique et à la gestion des déchets. Le SRADDET est composé de 3 documents : 

• le rapport, qui exprime notamment la stratégie régionale et les objectifs que se fixe le SRADDET ; 

• le fascicule, qui contient en particulier les règles que se fixe le SRADDET pour mettre en œuvre ces 

objectifs ; 

• les annexes, qui complètent ces deux premières pièces afin de faciliter l’information de tous. 

Le SRADDET vise bien un enjeu de simplification par une clarification des actions des collectivités, une meilleure 

coordination et donc une efficacité accrue des politiques publiques. 

Le périmètre couvert par le SRADDET est large. Il se doit de porter des objectifs ambitieux, apportant une réelle valeur 

ajoutée au développement du territoire et à ses acteurs. Il s’agit de construire une vision renouvelée de l’avenir de la 

région et de son modèle de développement face aux grands défis de la mondialisation, des transitions 

environnementales, des mutations économiques, de la transition numérique... 

Le SRADDET Nouvelle Aquitaine a été approuvé par arrêté préfectoral le 27 mars 2020. Il repose sur six enjeux : 

• Développer de l’activité et créer des emplois durables ; 

• Offrir une formation de qualité adaptées aux besoins des entreprises et des territoires ; 

• Faciliter à tous l’accès à la santé et termes de soins comme de prévention ; 

• Répondre aux besoins de mobilité et d’accessibilité par une offre d’infrastructures et de services 

performante ; 

• Préserver un maillage urbain de qualité, permettant d’irriguer en équipement, services et activités 

l’ensemble du territoire régionale ; 

• Faire de la transition écologique et énergique un levier de développement économique, d’innovation et 

d’amélioration de la qualité de vie.  

Concernant l’éolien, le SRADDET fixe comme objectif régional celui de produire 4 140 GWh en 2020, 10 350 GWh en 

2030 et 17 480 GWh en 2050. Au 31 mars 2020, la production éolienne était de seulement 2 300 GWh.  

La mise en œuvre du projet éolien de Saint-Aubin-du-Plain contribuerait à l’atteinte des objectifs régionaux.    
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VII.1.4. LE PLAN CLIMAT-AIR-ENERGIE TERRITORIAL (PCAET) 

Les communes de Bressuire et Saint-Aubin-du-Plain font partie de la communauté d’agglomération du Bocage 

Bressuirais, tenue de réaliser un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) dont les objectifs sont les suivants :  

• La réduction des émissions de GES et de polluants atmosphériques du territoire ; 

• La réduction des consommations énergétiques : notion de sobriété et d’efficacité énergétique ; 

• Le déploiement des énergies renouvelables ; 

• L’adaptation du territoire aux effets du changement climatique, afin d’en diminuer la vulnérabilité. 

Le projet éolien de Saint-Aubin-du-Plain s'inscrit dans cette démarche de PCAET. 

VII.2. LA VOLONTE POLITIQUE LOCALE 

Il est dans un premier temps important de rappeler que le porteur du projet, en tant que signataire de la Charte 

Amorce et la Charte éthique adoptée par France Energie Eolien (FEE), s’évertue à développer des projets en accord 

et en lien avec les territoires.  

De manière concrète, le premier prérequis étant l’obtention d’un accord des élus au travers d’une délibération avant 

toute démarche auprès des acteurs fonciers. Cela a été fait en date du 4 février 2016 (Cf. Annexe 23 ). 

Par suite seulement, le démarchage des propriétaires fonciers a été engagé et a permis de valider la faisabilité foncière 

du projet. En parallèle, le porteur de projet a vérifié la faisabilité technique de son projet et tenu informé les élus 

avant d’engager des études plus poussées. Un plan de communication a par la suite été présenté aux élus et validé 

par le conseil municipal. 

Le porteur de projet a été en contact avec la municipalité durant toute la phase d’élaboration du projet et a veillé à 

informer la population tout au long de ce projet comme en atteste le tableau ci-après : 

Tableau 2 : Historique de la concertation  

Février 2015 
Présentation du potentiel éolien identifié sur la commune au Maire de 

Saint-Aubin-du-Plain 

Septembre 2015 
Présentation du potentiel éolien et de la zone d’implantation 

potentielle en conseil municipal 

Février 2016 
Délibération favorable pour poursuivre l’étude de faisabilité (foncier et 

préconsultation des services) 

Septembre 2016 Réunion de présentation avec les propriétaires exploitants 

Sept. 2016 – Juil 2018 Rencontre et contractualisation avec les propriétaires et exploitants 

Mars 2018 Présentation de l’avancée du projet en Mairie 

Juillet 2018 

Installation d’un mat de mesure de vent et mise en place d’un 

panneau d’information. 

Distribution de la première lettre d’information aux riverains de la 

commune de Saint-Aubin-du-Plain et aux hameaux les plus proches de 

Bressuire. 

Parutions d’articles dans la presse locale. 

12 juillet 2018 Présentation de l’avancée du projet en conseil municipal 

Aout 2018 
Distribution d’un communiqué explicatif sur la définition d’une ZIP  

Rencontre des propriétaires exploitants non-partenaire du projet 

Septembre 2018 
Validation des moyens de communication mis en place pour le projet 

par le conseil municipal 

Janvier 2019 
Distribution de la deuxième lettre d’information (présentation des 

premiers résultats des études) 

Février 2019 Présentation de l’avancée du projet en Mairie 

5 Octobre 2020 Présentation du projet retenu en conseil municipal 

Automne 2020 

Distribution de la troisième lettre d’information (présentation du projet 

retenu) 

Tenue de permanence d’informations 
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PARTIE 2 -  LA DESCRIPTION DES METHODES UTILISEES 
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I. LA DEMARCHE GENERALE 

Le II de l’article R. 122-5 du code de l’environnement prévoit que l'étude d'impact comporte « une description des 

méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et évaluer les incidences notables sur 

l'environnement ». L’étude d’impact du projet a été rédigée par le bureau d’étude AEPE Gingko conformément au 

code de l’environnement et au guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres 

(décembre 2016). 

L’étude d’impact est une analyse technique et scientifique permettant d’envisager, avant que le projet ne soit 

construit et exploité, les conséquences futures positives et négatives du projet sur l’environnement, et notamment 

sur la commodité du voisinage, la santé, la salubrité publiques, l’agriculture, la protection de la nature, de 

l'environnement et des paysages, la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 

archéologique (cf. art. L. 511-1 du code de l'environnement). Dans ce cadre, le présent chapitre présente les méthodes 

et outils utilisés tant pour dresser l’état initial des lieux que pour évaluer les conséquences prévisionnelles de 

l’aménagement. Ce chapitre présente également les difficultés rencontrées et les limites de l’analyse conduite. 

L’étude d’impact sur l’environnement est conduite en quatre étapes principales : 

1. L’état initial de l’environnement : il a pour objectif d’identifier, d’analyser et de hiérarchiser les enjeux existants à 

l’état actuel du site d’étude. Pour rappel, d’après le guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de 

parcs éoliens terrestres (actualisé en décembre 2016), un enjeu est une « valeur prise par une fonction ou un usage, 

un territoire ou un milieu au regard des préoccupations écologiques, patrimoniales, sociologiques, de qualité de la vie 

et de santé ». La notion d’enjeu est indépendante de celle d’effet ou d’impact. Pour l’ensemble des thèmes 

environnementaux, étudiés dans l’étude d’impact, les enjeux sont hiérarchisés de la façon suivante : 

 

2. La comparaison des variantes : elle vise à évaluer les différents projets envisagés sur le site au regard des enjeux 

définis dans l’état initial de l’environnement. Cette étape est essentielle car elle permet de conduire à un projet de 

moindre impact. Elle est réalisée sous forme d’échanges et de réunions entre le porteur de projet et les différents 

acteurs de l’étude d’impact afin d’obtenir un consensus autour du meilleur projet. La partie de l’étude d’impact 

traitant de cette thématique est un compte rendu des échanges et réflexions qui découlent de ce travail de 

concertation. 

3. La définition des impacts potentiels du projet : malgré les efforts réalisés pour aboutir au projet de moindre impact, 

tout aménagement induit des incidences sur l’environnement. Cette étape a pour objet de quantifier et qualifier les 

impacts potentiels (avant la mise en œuvre de mesures). Le niveau des impacts est hiérarchisé comme indiqué ci-

dessous : 

 

 

4. La définition des mesures d’évitement, de réduction et/ou de compensation : En cas d’impact potentiel significatif 

du projet sur l’environnement, le maître d’ouvrage doit s’engager à mettre en œuvre des mesures permettant de 

rendre l’impact acceptable. Cette démarche est conduite selon la logique Éviter, Réduire, Compenser (ERC). Les 

mesures ne doivent pas être des recommandations mais des engagements du maître d’ouvrage. Elles doivent être 

faisables, décrites, économiquement chiffrées et faire l’objet de mesures de suivi. À l’issue de cette étape, une 

conclusion sur les impacts résiduels est attendue. 

 

Figure 8 : Les principales étapes de conduite d’une étude d’impact 

  

Nul
Très

faible
Faible Modéré Fort Très fort

Positif Nul Faible Modéré Fort Très fort
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II. LA PRESENTATION DES AIRES D’ETUDE 

Le guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres (version de décembre 

2016) indique que l’étude d’impact présente les aires d’étude en rapport avec le site éolien envisagé. En pratique, le 

choix des aires d’étude peut avoir été modifié ou affiné au cours de l’étude pour tenir compte des résultats des 

différentes appréciations des impacts (démarche itérative). 

Les éléments présentés ci-après concernent la démarche générale de définition des aires d’étude. Pour chaque 

thématique, les aires d’étude peuvent faire l’objet d’une adaptation de leur périmètre afin de prendre en 

considération les enjeux du territoire. En cas d’adaptation pour une des thématiques abordées (milieu physique, 

milieu naturel, milieu humain, paysage & patrimoine), la définition précise des aires d’étude modifiée est présentée 

en introduction de l’état initial de la thématique concernée. 

Les limites maximales des aires d’étude sont généralement définies par l’impact potentiel ayant les répercussions 

notables les plus lointaines. Elles peuvent varier en fonction de la thématique abordée (paysage et patrimoine, 

biodiversité...). Ainsi, la présence d’un élément inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO, de couloirs migratoires 

des oiseaux, d’établissements sensibles aux nuisances sonores peut faire varier significativement un périmètre. Ceci 

n’implique pas d’étudier chacun des thèmes avec le même degré de précision sur la totalité de l’aire d’étude maximale 

ainsi définie. Il est donc utile de définir plusieurs aires d’étude. On distinguera ainsi trois aires d’étude, en plus de la 

zone d’implantation potentielle des éoliennes : les aires d’étude immédiate, rapprochée et éloignée. 

II.1. LA ZONE D’IMPLANTATION POTENTIELLE (ZIP) 

La Zone d’Implantation Potentielle (ZIP) est la zone du projet de parc éolien où pourront être envisagées plusieurs 

variantes ; elle est déterminée par des critères techniques (gisement de vent) et réglementaires (éloignement de 500 

mètres de toute habitation ou zone destinée à l’habitation). Ses limites reposent sur la localisation des habitations les 

plus proches, des infrastructures existantes, des habitats naturels (Source : Guide relatif à l’élaboration des études 

d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres, Direction générale de la prévention des risques, décembre 2016). 

Elle permet d’étudier en détails les qualités et l’organisation des éléments paysagers et écologiques présents sur site, 

notamment la trame végétale existante. L’étude de cette zone permet de composer avec précision les aménagements 

au pied des éoliennes afin qu’ils s’intègrent au mieux dans le paysage et l’environnement. 

II.2. L’AIRE D’ETUDE IMMEDIATE (AEI) 

L’aire d’étude immédiate inclut la zone d’implantation potentielle des éoliennes et une zone tampon de plusieurs 

centaines de mètres. C’est la zone où sont notamment menées les investigations environnementales les plus poussées 

et l’analyse acoustique en vue d’optimiser le projet retenu. À l’intérieur de cette aire, les installations auront une 

influence souvent directe et permanente (emprise physique et impacts fonctionnels). 

L’analyse de l’aire d’étude immédiate va également se consacrer aux éléments de paysage et de patrimoine concernés 

directement et indirectement par les travaux de construction des éoliennes et des aménagements connexes. C’est 

également là que se concrétise l’emprise du projet au pied des éoliennes. Elle permet de décrire le contexte (trame 

végétale existante, topographie, parcellaire, etc.), les aménagements (éventuels modelages de terres, chemins 

d'accès, aires de grutage, structures de livraison, parkings, etc.) et le traitement du projet. 

II.3. L’AIRE D’ETUDE RAPPROCHEE (AER) 

L’aire d’étude rapprochée correspond, sur le plan paysager, à la zone de composition utile pour définir la configuration 

du parc et en étudier les impacts paysagers. Sa délimitation inclut les points de visibilité du projet où les éoliennes 

seront les plus prégnantes. Sur le plan de la biodiversité, elle correspond à la zone principale des possibles atteintes 

fonctionnelles aux populations d’espèces de faune volante. Son périmètre est inclus dans un rayon d'environ 6 km à 

10 km autour de la zone d’implantation potentielle.  

À l’approche de la Zone d’Implantation Potentielle du projet, la prégnance des éoliennes peut être particulièrement 

importante et potentiellement modifier l’ambiance paysagère. Il s’agit donc d’étudier les perceptions visuelles, 

sociales et les rapports d’échelles du « paysage de référence », c’est-à-dire celles des riverains et usagers des 

infrastructures proches du parc éolien. Les sites de fréquentation répertoriés (lieux de vie et d’habitat – bourgs, 

hameaux… ; routes ; éléments touristiques), ainsi que les entités patrimoniales sont finement analysés, de façon à les 

hiérarchiser en termes d’enjeux mais aussi de sensibilité potentielle, en identifiant les ouvertures visuelles en 

direction de la ZIP, ainsi que les risques de covisibilité. L’aire d’étude rapprochée correspond au bassin de visibilité 

potentielle principal du parc éolien projeté, où les aérogénérateurs constitueront éventuellement un des éléments 

de paysage vécu ou paysage du quotidien.  

Dans le cadre de cette étude, l’aire d’étude rapprochée est comprise entre 6 et 9 km autour de la ZIP. Celle-ci a été 

adaptée afin d’inclure des lieux de vie comme les bourgs de la Chapelle Gaudin, de Noirterre et de Beaulieu ainsi que 

la ville de Bressuire. Les masques filtrants que sont la végétation bocagère et la topographie vallonné, génèrent des 

ouvertures visuelles rares au-delà de 6 km, justifiant que les limites de l’aire d’étude rapprochée soient le plus souvent 

à cette distance de la ZIP.   

II.4. L’AIRE D’ETUDE ELOIGNEE (AEE) 

L’aire d’étude éloignée est la zone qui englobe tous les impacts potentiels du projet. Sur la thématique paysagère, 

elle peut être affinée sur la base des éléments physiques du territoire facilement identifiables ou remarquables (ligne 

de crête, falaise, vallée...) qui le délimitent, ou sur les frontières biogéographiques (types de milieux, territoires de 

chasse de rapaces, zones d’hivernage...) ou encore sur des éléments humains ou patrimoniaux remarquables 

(monument historique de forte reconnaissance sociale, ensemble urbain remarquable, bien inscrit sur la Liste du 

patrimoine mondial de l’UNESCO, site classé, Grand Site de France...).  

D’un point de vue paysager, ce périmètre d’étude intègre les données visuelles portant sur les éléments du grand 

paysage (orientation du relief, organisation du territoire), les inter-visibilités entre parcs éoliens, ainsi que les 

covisibilité du projet avec les sites remarquables du paysage. D’un point de vue environnemental, il permet de prendre 

en compte des données naturalistes afin d’estimer les points vitaux et les couloirs de déplacement de la faune, et 

spécifiquement ceux de l’avifaune et des chiroptères. 

La définition des aires d’études du projet suit les recommandations du guide relatif à l’élaboration des 

études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres (version décembre 2016). Trois aires d’études 

ont été définies autour de la zone d’implantation potentielle des éoliennes  : aire immédiate, rapprochée 

et éloignée. Si les aires d’étude ont été adaptées sur une ou plusieurs thématiques étudiées (milieu 

physique, milieu naturel, milieu humain, paysage & patrimoine), l a définition précise de ces aires 

d’étude modifiées est présentée en introduction de l’état initial de la thématique concernée.  
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Figure 9 : Les aires d’étude type d’un projet éolien 
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Carte 6 : Localisation des aires d’étude biodiversité 
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Carte 7 : Articulation des différentes aires d’étude paysagères
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III. LE RECUEIL DES INFORMATIONS BIBLIOGRAPHIQUES  

La première étape de l’étude d’impact concerne la recherche bibliographique. Cette démarche préalable, fondée sur 

les données déjà existantes de connaissance du territoire, permet de rassembler les informations répertoriées 

nécessaires à la connaissance du site et au montage du projet (servitudes techniques auprès des organismes 

détenteurs ou via leur base de données, données d’inventaires écologiques déjà réalisés, inventaire du patrimoine…), 

III.1. LES PRINCIPAUX ORGANISMES ET SITES INTERNET CONSULTES  

Les sources de données proviennent de la consultation de différents organismes et sites Internet listés dans le tableau 

ci-après.  

Tableau 3 : La liste des organismes et des principaux sites Internet consultés 

Thématique Organismes consultés 

Climat 

Météo France (http://www.meteofrance.com/accueil) 

Météo Climat (http://meteo-climat-bzh.dyndns.org/) 

Meteoblue (https://www.meteoblue.com/) 

Météorage (https://www.meteorage.com/fr) 

Géologie, Sismicité et autres 

risques naturels 

Notice géologique du BRGM  

http://infoterre.brgm.fr/ 

http://www.georisques.gouv.fr  

Hydrologie 

Les documents de cadrage (SDAGE/SAGE) 

http://www.ades.eaufrance.fr/ 

http://www.sandre.eaufrance.fr/ 

http://www.gesteau.fr/  

Captage AEP Agence Régionale de la Santé (https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/) 

Qualité de l’air ATMO Nouvelle-Aquitaine (https://www.atmo-nouvelleaquitaine.org/) 

Patrimoine environnemental 
DREAL Nouvelle Aquitaine 

https://inpn.mnhn.fr/accueil/index 

Sites archéologique 
DRAC – Ministère de la Culture 

Atlas des patrimoines (http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/) 

Architecture, Patrimoine UDAP – Ministère de la Culture 

Tourisme Office du tourisme 

Socio-économie 

http://agreste.agriculture.gouv.fr 

https://www.inao.gouv.fr 

https://www.insee.fr 

Règles d'urbanisme 

DDT Deux-Sèvres 

Communes de Bressuire et Saint-Aubin-du-Plain 

Géoportail de l’urbanisme (https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/) 

Servitudes techniques 
http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr 

Gestionnaires et exploitants d’ouvrages, réseaux et canalisations 

Thématique Organismes consultés 

Servitudes aéronautiques Aviation civile et Aviation militaire 

Servitudes radioélectriques 
http://servitudes.anfr.fr 

https://www.cartoradio.fr/cartoradio/web/ 

Risques industriels et 

technologiques 

Dossier départemental des risques majeurs des Deux-Sèvres 

http://basias.brgm.fr/ 

Géorisques 

(http://www.georisques.gouv.fr/)http://www.installationsclassees.developpement-

durable.gouv.fr/ 

Infrastructures routières Conseil départemental des Deux -Sèvres 

Données sur les parcs éoliens 

en exploitation 

SIGENA (https://www.sigena.fr/accueil) 

http://www.thewindpower.net 

Services de l’Etat Ministère de la transition écologique (https://www.ecologie.gouv.fr/)  

III.2. LES SOURCES BIBLIOGRAPHIQUES 

Sans être exhaustif, les références listées ci-dessous sont les principales sources bibliographiques qui ont été 

consultées pour la réalisation de la présente étude d’impact sur l’environnement : 

• Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres, Direction 

générale de la prévention des risques, décembre 2016. Document disponible sur : http://www.eolien-

biodiversite.com/comment-les-eviter/le-cadre-reglementaire/article/l-etude-d-impact ; 

• Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens – Actualisation 2010, Ministère de 

l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de la Mer, juillet 2010. 

• Schéma régional Éolien du Poitou-Charentes, DREAL Poitou-Charentes et Conseil régional du Poitou-

Charentes, 2012 ; 

• Schéma Régional Éolien des Pays-de-la-Loire, DREAL des Pays-de-la-Loire, 2016 ; 

• Atlas des paysages des Pays-de-la-Loire, DREAL des Pays-de-la-Loire, 2016 ; 

• Atlas des paysages du Poitou-Charentes, Conservatoire d’espaces naturels de Poitou-Charentes, 1999 ; 

• Convention européenne du paysage, Conseil de l’Europe, 2000. Document disponible sur : 

https://www.coe.int/fr/ ; 

• Schéma Régional Éolien de la région Poitou Charentes ; 

• Plan local d’urbanisme de la commune de Bressuire ; 

• Carte Communale de Saint-Aubin-du-Plain ; 

• Schéma de cohérence territoriale du Bocage Bressuirais ; 

• Atlas de répartition des espèces à l’échelle départementale. 

http://www.ades.eaufrance.fr/
http://www.sandre.eaufrance.fr/
https://inpn.mnhn.fr/accueil/index
https://www.inao.gouv.fr/
http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/
http://servitudes.anfr.fr/
http://basias.brgm.fr/
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.sigena.fr/accueil
http://www.thewindpower.net/
https://www.ecologie.gouv.fr/
http://www.eolien-biodiversite.com/comment-les-eviter/le-cadre-reglementaire/article/l-etude-d-impact
http://www.eolien-biodiversite.com/comment-les-eviter/le-cadre-reglementaire/article/l-etude-d-impact
https://www.coe.int/fr/
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III.2.1. SOURCES BIBLIOGRAPHIQUES ET CONSULTATIONS PROPRES AU 

VOLET BIODIVERSITE 
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III.2.1.2. CONSULTATIONS  

Tableau 4 : Liste des organismes et des personnes consultés 

Organisme Type d’informations recueillies 

DREAL NOUVELLE AQUITAINE 
Consultation des périmètres réglementaires et d’inventaires du 

patrimoine naturel. 

OBSERVATOIRE DE LA BIODIVERSITE VEGETALE 

(OBV) ANCIENNEMENT OFSA 

(https://www.ofsa.fr/) 

Consultation de la base de données concernant les espèces végétales 

protégées et/ou menacées sur les communes de Saint-Aubin-du-Plain 

et Bressuire. 

GROUPE ORNITHOLOGIQUE DES DEUX SEVRES 

(GODS) 

Une synthèse bibliographique concernant les enjeux avifaunistiques au 

sein des différentes aires d’étude a été produite par le GODS en février 

2020 à la demande de WKN. 

Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres (2020). Synthèse des enjeux 

ornithologiques du projet éolien de Saint-Aubin-du-Plain. Rapport 

réalisé pour WKN, 71 p. et annexes 

DEUX SEVRES NATURE ENVIRONNEMENT (DSNE) 

Une synthèse bibliographique concernant les enjeux 

chiroptérologiques au sein des différentes aires d’étude a été produite 

par DSNE en avril 2020 à la demande de WKN. 

Deux-Sèvres Nature Environnement (2020). Synthèse des enjeux 

chiroptérologiques du projet éolien de Saint-Aubin-du-Plain. Rapport 

réalisé pour WKN, 48 p. 

  

https://www.ofsa.fr/
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IV. LES METHODES PROPRES AUX ETUDES SPECIFIQUES 

Plusieurs volets de l’étude d’impact nécessitent des études spécifiques dont les méthodologies sont exposées ci-

après. 

IV.1. VOLET BIODIVERSITE 

IV.1.1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

IV.1.1.1.  VOLET MILIEUX NATURELS FAUNE ET FLORE DE L ’ETUDE D’ IMPACT 

Le volet biodiversité de l’étude d’impact sont précisés aux articles L.122-1 et suivants puis R.122-1 et suivants du 

Code de l’environnement. 

Le contenu de l’étude d’impact est détaillé à l’article R. 122-5 du Code de l’environnement. 

IV.1.1.2. PROTECTION ET STATUTS DE RARETE DES ESPECES  

Une espèce protégée est une espèce pour laquelle s’applique une réglementation contraignante particulière.  

La protection des espèces s’appuie sur des listes d'espèces protégées sur un territoire donné. 

L’étude d’impact se doit d’étudier la compatibilité entre le projet d’aménagement et la réglementation en matière de 

protection de la nature. Les contraintes réglementaires identifiées dans le cadre de cette étude s’appuient sur les 

textes en vigueur au moment où l’étude est rédigée. 

PROTECTION DES ESPECES :  DROIT  EUROPEEN  

En droit européen, ces dispositions sont régies par les articles 5 à 9 de la directive 79/409/CEE du 2 avril 1979, dite 

directive « Oiseaux » et par les articles 12 à 16 de la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992, dite directive « Habitats / 

Faune / Flore ». L'État français a transposé les directives « Habitats » et « Oiseaux » par voie d'ordonnance 

(ordonnance n° 2001-321 du 11 avril 2001).  

PROTECTION DES ESPECES :  DROIT  FRANÇAIS  

En droit français, la protection des espèces est régie par le Code de l’Environnement :  

« Art. L.411-1. Lorsqu’un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du patrimoine 

biologique justifient la conservation d’espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées, sont interdits : 

1° La destruction ou l’enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou l’enlèvement, la 

perturbation intentionnelle, la naturalisation d’animaux de ces espèces ou, qu’ils soient vivants ou morts, leur 

transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ; 

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l’arrachage, la cueillette ou l’enlèvement de végétaux de ces espèces, de 

leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur 

colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le 

milieu naturel ; 

3° La destruction, l’altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces animales ou végétales ; […] » 

Ces prescriptions générales sont ensuite précisées pour chaque groupe par un arrêté ministériel fixant la liste des 

espèces protégées, le territoire d’application de cette protection et les modalités précises de celle-ci (article R.411-1 

du CE - cf. tableau ci-après).  

Remarque : Des dérogations au régime de protection des espèces de faune et de flore peuvent être accordées dans 

certains cas particuliers listés à l’article L.411-2 du Code de l’Environnement. L’arrêté ministériel du 19 février 2007 

en précise les conditions de demande et d’instruction. 

Tableau 5 : Synthèse des textes de protection faune/flore 

Groupe Niveau national 
Niveau régional et/ou 

départementale 

Flore 

Arrêté du 20 janvier 1982 (modifié) relatif à la liste 

des espèces végétales protégées sur l'ensemble du 

territoire 

Arrêté du 19 avril 1988 relatif à la 

liste des espèces végétales 

protégées dans la région Poitou-

Charentes complétant la liste 

nationale. 

Mollusques 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques 

protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités 

de leur protection 

- 

Insectes 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes 

protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités 

de leur protection 

- 

Reptiles-

Amphibiens 

Arrêté du 19 novembre 2007 modifié fixant la liste 

des amphibiens et reptiles protégés sur l’ensemble 

du territoire 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de 

vertébrés protégées menacées d'extinction en 

France et dont l'aire de répartition excède le 

territoire d'un département 

- 

Oiseaux 

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux 

protégés sur l’ensemble du territoire 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de 

vertébrés protégées menacées d'extinction en 

France et dont l'aire de répartition excède le 

territoire d'un département 

- 

Mammifères 

dont 

chauves-

souris 

Arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des 

mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de 

vertébrés protégées menacées d'extinction en 

France et dont l'aire de répartition excède le 

territoire d'un département 

- 

STATUTS DE RARETE DES ESPECES  

Les listes d’espèces protégées ne sont pas nécessairement indicatrices du caractère remarquable des espèces. Si pour 

la flore les protections légales sont assez bien corrélées au statut de conservation des espèces, aucune considération 

de rareté n’intervient par exemple dans la définition des listes d’oiseaux protégés.  

Cette situation amène à utiliser d'autres outils, établis par des spécialistes, pour évaluer la rareté des espèces 

présentes : listes rouges, synthèses régionales ou départementales, littérature naturaliste... Ils rendent compte de 
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l'état des populations des espèces et habitats dans le secteur géographique auquel ils se réfèrent : l'Europe, le 

territoire national, une région, un département.  

Les listes de rareté de référence n'ont pas de valeur juridique. 

L’Annexe 1 Statuts de rareté thématique biodiversité présente un tableau de synthèse de ces outils (listes et 

publications). 

IV.1.1.3. EVALUATION DES INCIDENCES AU TITRE DE NATURA 2000 

Le régime d’évaluation des incidences Natura 2000 figure aux articles L. 414-4 & 5 puis R. 414-19 à 29 du Code de 

l’environnement.  

Le projet à l’étude ici est soumis à étude d’impact au titre de l’article R. 122-2 du Code de l’environnement.  

À ce titre, il est également soumis à une évaluation des incidences au titre de l’article R. 414-19 du Code de 

l’environnement, item n°3. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV.1.2. DEMARCHE GENERALE DE L ’ETUDE 

La démarche de la présente étude s’appuie sur le Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de 

parcs éoliens terrestres, version décembre 2016 DGPR. 

L’étude suit la logique « Eviter puis réduire puis Compenser » (ERC) illustrée par le schéma suivant : 

 

  

Définition de MESURES DE COMPENSATION (C) des impacts résiduels non ou insuffisamment réduits, de 
MESURES D'ACCOMPAGNEMENT (A) du projet et des MODALITÉS DU SUIVI des mesures ERC et de leurs 

effets

Détermination des IMPACTS RÉSIDUELS du projet intégrant les mesures précédentes (E, R) sur les milieux 
naturels, et de leurs CONSÉQUENCES RÈGLEMENTAIRES

Définition de mesures D'ÉVITEMENT (E) puis de RÉDUCTION (R) de ces impacts potentiels bruts

Identification des IMPACTS POTENTIELS BRUTS de ce type de projet sur la flore, la faune, les habitats et le 
fonctionnement écologique de l'aire d'étude

Analyse et synthèse des résultats de l'expertise : 
Identification des IMPLICATIONS RÈGLEMENTAIRES et des ENJEUX ECOLOGIQUES sur l'aire d'étude

Analyse de la BIBLIOGRAPHIE
Consultation de PERSONNES OU ORGANISMES RESSOURCES

EXPERTISE DE TERRAIN des milieux naturels concernés par le projet
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IV.1.3. DEFINITIONS DES PRINCIPAUX TERMES DE L ’ETUDE 

Enjeu écologique : Valeur attribuée à une espèce, un groupe biologique ou un cortège d’espèces, un habitat d’espèce, 

une végétation, un habitat naturel ou encore un cumul de ces différents éléments. Il s'agit d'une donnée objective, 

évaluée sans préjuger des effets d'un projet, définie d’après plusieurs critères tels que les statuts de rareté/menace 

de l’élément écologique considéré à différentes échelles géographiques. Pour une espèce, sont également pris en 

compte d’autres critères : l’utilisation du site d’étude, la représentativité de la population utilisant le site d’étude à 

différentes échelles géographiques, la viabilité de cette population, la permanence de l’utilisation du site d’étude par 

l’espèce ou la population de l’espèce, le degré d’artificialisation du site d’étude… Pour une végétation ou un habitat, 

l’état de conservation est également un critère important à prendre en compte. Ce qualificatif est indépendant du 

niveau de protection de l’élément écologique considéré. En termes de biodiversité, il possède une connotation 

positive. 

Chaque enjeu écologique identifié est hiérarchisé selon la figure suivante (d’après le Guide relatif à l’élaboration des 

études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres version de Décembre 2016) : 

Tableau 6 : Hiérarchisation de la valeur de l’enjeu écologique 

Valeur de l’enjeu 

écologique 
Très faible Faible Modéré Fort Très fort 

Dans le cas d’une analyse plus globale à l’échelle d’un groupe biologique ou d’un cortège, les critères précédents ont 

été complétés d’une analyse :  

• Du nombre total d’espèces du groupe ou du cortège présentes sur l’aire d’étude et de la représentativité 

à l’échelon régional de ce nombre ;  

• Du nombre d’espèces caractéristiques ;  

• Du nombre d’espèces constituant un enjeu de conservation ;  

• De tout autre indicateur disponible sur l’utilisation des milieux par le groupe ou le cortège.  

Aucune considération de statut réglementaire n’entre dans cette évaluation. 

Chaque niveau d’enjeu est associé à une portée géographique indiquant le poids de l’aire d’étude, ou d’un secteur de 

celle-ci, en termes de préservation de l’élément considéré (espèce, habitat, habitat d’espèce, groupe biologique ou 

cortège). L’échelle suivante a été retenue pour la déterminer des niveaux d’enjeux écologiques par espèce : 

Enjeu écologique très fort  Enjeu écologique de portée nationale à supranationale 

Enjeu écologique fort Enjeu écologique de portée régionale 

Enjeu écologique modéré Enjeu écologique de portée départementale 

Enjeu écologique faible 
Enjeu écologique de portée locale, à l’échelle d’un ensemble 

cohérent du paysage écologique (vallée, massif forestier…) 

Enjeu écologique très faible / 

négligeable  

Enjeu écologique de portée locale, à l’échelle de la seule aire 

d’étude 

Le niveau d’enjeu est évalué par espèce, à l’échelle de l’aire d’étude immédiate. Il s’agit d’une notion qualitative. 

Intérêt écologique des végétations : Au-delà de la détermination d’un niveau d’enjeu qualitatif pour chaque espèce, 

une approche surfacique de l’intérêt des habitats d’espèces a été réalisée pour les principaux groupes biologiques. 

Il s’agit ici de localiser les éléments éco-paysagers d’importance à l’échelle de l’aire d’étude. Cette analyse a été 

réalisée par groupe biologique, et non par espèce. 

Cette cartographie sert à identifier les milieux à éviter, dans la mesure du possible, dans le cadre de la définition 

du projet. Il s’agit d’un outil d’aide à la décision, permettant de définir le projet de moindre impact écologique. 

Afin d’évaluer les secteurs d’intérêt et de hiérarchiser l’aire d’étude immédiate pour les espèces floristiques et 

faunistiques, il a été attribué un niveau d’intérêt aux différents habitats naturels identifiés au sein de celle-ci et, ce, 

par groupe biologique. Ce niveau traduit l’intérêt écologique de cet habitat dans l’accomplissement de tout ou partie 

des phases du cycle biologique des cortèges d’espèces présentes localement. 

Il ne s’agit pas ici d’un niveau d’enjeu, mais d’une évaluation territorialisée des milieux qui, localement, sont les 

plus importants pour la faune volante, terrestre et semi-aquatique. 

Pour chaque groupe étudié, l’intérêt des végétations est hiérarchisé selon la figure suivante : 

Tableau 7 : Hiérarchisation du niveau de l’intérêt écologique à l’échelle locale 

Niveaux de l’intérêt 

écologique à l’échelle 

locale 

Très faible Faible Modéré Fort Très fort 

Ces niveaux d’intérêt ont été attribués sur la base des connaissances générales sur la biologie des espèces présentes 

sur le site (considérées comme présentes et avérées) selon quatre niveaux d’intérêt théoriques : 

Tableau 8 : Hiérarchisation du niveau de l’intérêt écologique (faune terrestre et semi-aquatique) à l’échelle locale 

Intérêt très fort à 

l’échelle locale 

Habitat terrestre essentiel au maintien d’une espèce dont les enjeux écologiques sont 

notables (espèces bénéficiant par exemple d’un plan national d’action).  

Intérêt fort à l’échelle 

locale 

Habitat terrestre localement préférentiel, favorable à l’accomplissement de tout ou 

partie du cycle biologique d’espèces à enjeux (reproduction ou hivernage). 

Intérêt modéré à 

l’échelle locale 

Habitat terrestre pouvant être utilisé par une espèce remarquable ou un groupe 

d’espèces mais uniquement en déplacement ou alimentation 

Intérêt faible à 

l’échelle locale 

Habitat terrestre étant peu utilisé par des espèces d’intérêt ou utilisé de manière non 

préférentielle 

Intérêt très faible Milieux urbanisés ou fortement artificialisés, sans intérêt particulier 

Tableau 9 : Hiérarchisation du niveau de l’intérêt écologique de l’avifaune à l’échelle locale 

Intérêt fort à 

l’échelle locale 
Territoire de reproduction très favorable à des espèces à enjeux 

Intérêt moyen à 

l’échelle locale 
Territoire de chasse/alimentation favorable pour plusieurs espèces à enjeux 

Intérêt faible à 

l’échelle locale 
Territoire peu fréquenté par des espèces à enjeux 

Intérêt très faible Territoire ne présentant aucun intérêt particulier pour l’avifaune. 

Il est important de rappeler qu’il ne s’agit, à ce stade de l’étude, que d’un intérêt de l’habitat pour les groupes 

d’espèces étudiés et qu’aucune notion de sensibilité de l’habitat au projet éolien n’est encore analysée. 
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Tableau 10 : Hiérarchisation du niveau de l’intérêt écologique des chiroptères à l’échelle locale 

Intérêt fort à 

l’échelle locale 
Territoires de chasse et de transit très attractifs et potentialité en gîtes arboricoles 

Intérêt moyen à 

l’échelle locale 
Habitat de chasse ou de transit attractif 

Intérêt faible à 

l’échelle locale 
Habitat peu attractif fréquenté de manière occasionnel 

Intérêt très faible Habitat défavorable ou fréquenté de manière anecdotique 

Sensibilité écologique : Aptitude d’un élément écologique (espèce/groupe d’espèce et végétation) à être perturbé 

ou dégradé par les effets d’un projet. La sensibilité écologique est évaluée à une échelle locale au regard de l’intérêt 

écologique local identifié. 

Tableau 11 : Hiérarchisation du niveau de la sensibilité écologique 

Niveau de la sensibilité 

écologique 
Très faible Faible Modérée Forte Très forte 

Les niveaux de sensibilités permettent une première approche des impacts potentiels d’un projet éolien à l’échelle 

de l’aire d’étude immédiate. Il s’agit de visualiser cartographiquement où se situeraient des impacts potentiels 

notables en cas d’aménagement sur ces zones (travaux et exploitation). Ainsi, il est possible de considérer qu’une 

implantation localisée au sein d’un secteur de sensibilité forte aurait, avant la mise en place d’un panel de mesures 

d’évitement et de réduction, un impact potentiel pouvant être fort pour le groupe ou les groupes d’espèces 

considérées. 

Les niveaux de sensibilité évalués correspondent à des sensibilités intrinsèques à une échelle locale compte tenu 

de la nature des milieux et des espèces d’intérêt contactées et pressenties à cette échelle. Ainsi, une sensibilité forte 

dans le cadre de ce projet peut éventuellement et selon les cas être considérée comme de sensibilité faible à une 

échelle départementale ou régionale (autre échelle d’analyse). 

Par convention, l’étude fera mention du terme « impacts » pour les études d’impacts et le terme « d’incidence » 

pour les évaluations des incidences au titre de Natura 2000 ou les dossiers d’autorisation ou de déclaration au titre 

de la Loi sur l’eau. 

Impact notable : Terme utilisé dans les études d’impact (codé à l’article R122-5 du Code de l’Environnement) pour 

qualifier tout impact dont le niveau n’est ni faible ni négligeable à l’échelle de l’aire d’étude (ie impacts supérieurs ou 

égaux à modérés). On considérera généralement que la mise en évidence d’un impact résiduel notable est de nature 

à déclencher une action de compensation et donc un dossier de demande de dérogation « espèces protégées ». 

Comme indiqué dans le Guide sur l’application de la réglementation relative aux espèces protégées pour les parcs 

éoliens terrestres (mars 2014), les mesures de compensation interviennent sur la base des impacts résiduels (cf. ci-

après). Les mesures de compensations peuvent correspondre à des mesures de création d’habitats, de mesures de 

conservation ou encore de renforcement d’espèces. Elles doivent concerner les mêmes espèces que celles impactées 

sur le site dans le respect du principe de proportionnalité. 

Impact résiduel : L’impact résiduel est défini comme l’impact qui persiste après application des mesures d’évitement 

et de réduction (source : Guide sur l’application de la réglementation relative aux espèces protégées pour les parcs 

éoliens terrestres, mars 2014). 

Une échelle de 5 niveaux d’impacts a été utilisée dans le cadre de cette étude. 

Les définitions se basent sur celles définies par le Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de 

parcs éoliens terrestres (version de Décembre 2016) avec quelques adaptations : 

• Impact très faible : l’élément biologique considéré ne subit pas d’impact ou atteintes anecdotiques. 

• Impact faible : atteintes marginales sur l’élément biologique considéré, de portée locale et/ou sur des 

éléments biologiques à faibles enjeux écologiques et/ou à forte résilience. 

• Impact modéré : impact notable à l’échelle locale voire supra-locale, avec atteinte de milieux sans 

caractéristiques plus favorables à l’espèce ou au groupe d’espèces considéré que le contexte local 

classique. 

• Impact fort : impact notable à l’échelle supra-locale voire régionale, avec atteinte de spécimens et/ou de 

milieux particulièrement favorables à l’espèce ou au groupe d’espèces considéré (en reproduction, 

alimentation, repos ou hivernage), utilisé lors de n’importe quelle période du cycle biologique. Concerne 

des éléments biologiques présentant des enjeux écologiques identifiés comme forts à l’échelle locale ou 

régionale. 

• Impact très fort : impact notable à l’échelle régionale voire nationale, avec atteinte de spécimens et/ou 

milieux particulièrement favorables à l’espèce ou au groupe d’espèces considéré (en reproduction, 

alimentation, repos ou hivernage), utilisé lors de n’importe quelle période du cycle biologique. Concerne 

des éléments biologiques présentant des enjeux écologiques identifiés comme très fort à l’échelle locale, 

régionale voire nationale. 

IV.1.4. PROSPECTIONS DE TERRAIN 

IV.1.4.1. VEGETATION ET FLORE  

NOMENCLATURE  

Le référentiel taxonomique utilisé dans cette étude pour les plantes à fleurs et les fougères est TAXREFv7. 

En ce qui concerne les végétations, la nomenclature utilisée est basée sur celle de CORINE BIOTOPES, référentiel de 

l’ensemble des habitats présents en France et en Europe. Dans ce document, un code et un nom sont attribués à 

chaque végétation décrite. Le Code EUNIS est également précisé pour chaque végétation. 

Les habitats naturels d’intérêt communautaire listés en annexe I de la directive européenne 92/43/CEE (dite directive 

« Habitats/Faune/Flore ») possèdent également un code spécifique (EUR 28). Parmi ces habitats d’intérêt européen, 

certains possèdent une valeur patrimoniale encore plus forte et sont considérés à ce titre comme « prioritaires » (leur 

code NATURA 2000 est alors complété d’un astérisque). 

IDENTIFICATION DES VEGETATIONS  

La végétation (par son caractère intégrateur synthétisant les conditions de milieux et le fonctionnement du système) 

est considérée comme l’indicateur le plus fiable dans l’optique d’identifier un habitat naturel. 

Il est ainsi effectué une reconnaissance floristique des structures de végétation homogènes, afin de les mettre en 

corrélation avec la typologie CORINE Biotopes en se basant sur les espèces végétales caractéristiques de chaque 

groupement phytosociologique. La typologie CORINE Biotopes s’est largement inspirée de la classification des 

communautés végétales définies par la phytosociologie. L’unité fondamentale de base en est l’association végétale 



P I ECE 5-A :  ÉTUDE D’ IMPACT -  LA DESCRIPT ION DES METHODES UT IL ISEES    
  

PROJET  DE SA INT -AUBIN -DU-PLA IN  –  COMMUNE DE SAINT -AUBIN -DU -PLA IN (79)  46  |  656  

 

correspondant au type d’habitat élémentaire ; les associations végétales définies se structurent dans un système de 

classification présentant plusieurs niveaux imbriqués (association < alliance < ordre < classe). 

L’ensemble des végétations présent au sein de l’aire d’étude immédiate a été déterminé au cours de deux passages 

(avril et mai 2019) et cartographié. 

Limites méthodologiques : aucune limite méthodologique ne concerne ce groupe. Les passages botaniques ont été 

réalisés en période favorable à l’observation des végétations et avant la fauche des prairies. 

IDENTIFICATION DE LA FLORE  

Lors des prospections de terrain pour la réalisation de la cartographie des végétations, les espèces végétales 

bénéficiant d’un statut de protection et/ou d’intérêt patrimonial, ainsi que les espèces considérées comme 

invasives en Poitou-Charentes, ont bénéficié d’une attention particulière sur l’aire d’étude immédiate. 

Ainsi un passage précoce (fin janvier 2020) a été réalisé pour vérifier la présence / absence de la Gagée de Bohème. 

Limites méthodologiques : les passages botaniques ont été réalisés en période favorable à l’observation de la plupart 

des espèces végétales protégées et/ou d’intérêt. 

IV.1.4.2. METHODE D’ INVENTAIRE DE LA FAUNE TERRESTRE ET SEMI-AQUATIQUE  

METHODE D’ INVENTAIRE DES INSECTES  

Les prospections ont été focalisées sur les espèces d’intérêt potentiellement présentes sur le site d’étude et 

notamment les coléoptères saproxylophages (dont les larves se nourrissent de bois), les odonates (libellules) et les 

rhopalocères (papillons de jours). 

Les arbres favorables aux coléoptères saproxylophages ainsi que les éventuelles traces de présence de leurs larves 

ont été recherchées pour les espèces d’intérêt comme le Grand Capricorne, la Rosalie des alpes (protection nationale) 

et le Lucane cerf-volant (espèce d’intérêt non protégée). 

Limites méthodologiques : La détection de la présence d’insectes est souvent délicate en l’absence d’un nombre 

important de visites sur le site. Concernant le Grand Capricorne, les indices de présence (sortie de loge) restent 

difficiles à observer surtout lorsque qu’il s’agit d’arbres faiblement colonisés et/ou d’arbres dont le tronc n’est pas 

visible (présence de lierre). 

METHODE D’ INVENTAIRE DES AMPHIBIENS  

La méthodologie employée a consisté en une prospection visuelle classique des individus et des éventuelles pontes 

dans les zones de reproduction potentielles ainsi que la visite des refuges potentiels (recherche sous les tôles, 

souches, pierres, etc.). Des visites nocturnes ont spécialement été menées sur les différents points d’eau de l’aire 

d’étude immédiate afin de détecter les amphibiens en période de reproduction, à l’aide d’une lampe de forte 

puissance. L’utilisation du troubleau a parfois été nécessaire dans le cas de mares troubles ou présentant une 

végétation aquatique trop abondante. 

Limites méthodologiques : la détection de l’ensemble des espèces d’amphibiens est souvent délicate en l’absence 

d’un nombre important de visites sur le site. L’effort d’expertises permet toutefois de disposer d’une liste assez 

complète d’espèces et de définir les enjeux herpétologiques au sein de l’aire d’étude immédiate. 

METHODE D ’ INVENTAIRE DES REPTILES  

La méthodologie employée a consisté en une prospection visuelle classique des individus au niveau des zones 

favorables (haies, lisières, ronciers, zones semi-ouvertes, etc.) accompagnée d’une visite des refuges potentiels 

(souches, pierres, etc.). 

En complément, 9 plaques d’insolation ont été disposées sur 3 secteurs favorables aux reptiles. La mise en place des 

plaques permet de contacter plus facilement des espèces discrètes comme l’Orvet fragile ou certains serpents. Ces 

plaques ont été relevées à chaque passage d’un expert. 

Limites méthodologiques : la détection de la présence de reptiles est souvent délicate en l’absence d’un nombre 

important de visites sur le site. L’effort d’expertises permet toutefois de disposer d’une liste d’espèces et de définir 

les enjeux herpétologiques au sein de la zone d’étude immédiate. L’analyse des éléments naturels présents sur l’aire 

d’étude immédiate permet de dresser une liste d’espèces potentielles pour lesquelles une attention particulière sera 

nécessaire uniquement en phase travaux. 

METHODE D ’ INVENTAIRE DES MAMMIFERES TERRESTRES  

Les traces de présence de mammifères terrestres (empreintes, déjections, restes de repas) ont été recherchées. Tout 

contact direct avec un individu a également été noté à l’occasion de chaque passage sur le site. 

Limites méthodologiques : aucune limite méthodologique particulière ne concerne ce groupe dans le cadre de 

l’étude. 
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Carte 8 : Localisation des points d’eau prospectés pour les amphibiens et des plaques d’insolation pour les reptiles
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IV.1.4.3. METHODE D’ INVENTAIRE DES OISEAUX  

O ISEAUX HIVERNANTS  

Les oiseaux hivernants ont été recherchés à vue (jumelles et longue vue professionnelles) par des transects et des 

points d’observation au sein de l’ensemble de l’aire d’étude immédiate et de ses abords immédiats, principalement 

dans le but de mettre en évidence la présence d'éventuels rassemblements de limicoles ou autres oiseaux hivernants. 

O ISEAUX MIGRATEURS  

En période de migration postnuptiale, un point haut a été défini sur l’aire d’étude immédiate. La localisation de celui-

ci a été choisie en fonction du caractère ouvert du paysage et de l’altitude plus élevée permettant de bénéficier de 

plus grand champ d’observation possible. L’observation (à l’aide de jumelles et de longues vues) des mouvements des 

oiseaux sur ce point de suivi est ainsi facilitée et l’exploitation de la zone d’étude par ces oiseaux de passage a ainsi 

pu être analysée. Sur ce point de suivi, un suivi migratoire a été réalisé à partir du lever du jour jusqu’à généralement 

2 heures de suivis par sortie (variable en fonction de l’intensité du passage migratoire). Dans le cas de sites situés en 

dehors des axes de migration majeurs (côte atlantique, vallée du Rhône…) comme c’est le cas ici, cette méthode 

constitue le meilleur compromis entre les moyens mis en œuvre pour étudier la migration et l’importance du flux 

migratoire dans ce territoire. 

En période de migration prénuptiale, une méthodologie d’étude différente a été appliquée. En effet, la migration 

prénuptiale est peu marquée, notamment dans le centre-ouest de la France. Les oiseaux sont moins nombreux (la 

mortalité hivernale étant forte) et le flux migratoire est plus large et plus diffus. Aussi, lors des prospections réalisées 

à cette période de l’année, l’ensemble de l’aire d’étude immédiate a été parcouru afin de repérer la présence 

d'éventuels rassemblements de limicoles ou autres oiseaux migrateurs en halte. 

O ISEAUX NICHEURS  

Les oiseaux nicheurs ont été recherchés à vue (jumelles et longue vue professionnelles) et à l’ouïe au sein de 

l’ensemble de l’aire d’étude immédiate principalement dans le but de mettre en évidence la présence d’espèces 

d’intérêt et de les recenser. 

Au sein de ces aires d’étude, 8 points d’écoute de 5 min (méthode de l’Echantillonnage Ponctuel Simple ; créé par le 

Muséum National d’Histoires Naturelles et utilisé dans le cadre des suivis des oiseaux nicheurs réalisés au niveau 

national (Suivi Temporel des Oiseaux Communs)) ont été répartis sur la majorité des milieux présents au sein de 

l’aire d’étude immédiate. Ces points d’écoute ont été espacés d’environ 250 m afin d’éviter les doubles comptages. 

Ils ont été réalisés durant le chorus matinal (lever du jour jusqu’en fin de matinée). Cette méthode permet d’avoir 

une bonne vision du cortège avifaunistique chanteur présent.  

En complément, l’ensemble de la zone d’étude a été parcourue à pied de manière à avoir une bonne vision de 

l’ensemble des habitats présents et des espèces associées (transect d’observation notamment pour les rapaces et 

l’Œdicnème criard). Les transects d’observation, ont été réalisé le matin (principalement entre deux points d’écoute) 

mais aussi aux heures chaudes de la journée, lorsque l’activité des rapaces (notamment activité de chasse) est plus 

marquée. 

En complément, des points d’écoutes nocturnes ont été réalisées spécifiquement pour recenser les rapaces nocturnes 

et l’Œdicnème criard, sur les mêmes emplacements que les points STOC-EPS.  

Pour chaque espèce identifiée, le statut de reproduction a été évalué (nicheur certain, probable, possible et estivant 

non nicheur) et se base sur les critères établis par European Bird Census Council (EBCC) utilisée généralement pour la 

réalisation des atlas des oiseaux nicheurs. Cette codification est présentée en annexe.  

Limites méthodologiques : aucune limite méthodologique particulière ne concerne ce groupe dans le cadre de 

l’étude. En effet, le nombre de passages ainsi que les conditions météorologiques des expertises permettent de bien 

appréhender le peuplement avifaunistique fréquentant la zone d’étude immédiate en période de reproduction et en 

période internuptiale. 

Concernant les expertises oiseaux en migration : les effectifs observés doivent être considérés comme un minimum 

puisque de nombreuses espèces migrent la nuit et ne sont que peu observées lors des inventaires diurnes. Par ailleurs, 

certaines espèces migrent à des hauteurs importantes, hors de portée de la vue d’un observateur. 

Le suivi de la migration postnuptiale a été réalisé à différentes dates au cours de l’automne 2018, par des conditions 

météorologiques plus ou moins favorables à la migration des oiseaux, de façon à couvrir une bonne variété de 

situations, représentatives de la situation locale. 

 

Figure 10 : Nombre cumulé d'espèces d'oiseaux observées au fur et à mesure des expertises menées sur le site 
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Carte 9 : Points d’écoute et transects d’observation de l’avifaune
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IV.1.4.4. METHODE D’ INVENTAIRE DES CHIROPTERES  

Dans le cadre de ce projet, deux types d’expertises chiroptérologiques ont été réalisées : des écoutes de l’activité au 

sol et des écoutes réalisées en hauteur. 

ECOUTES AU SOL  

Les chiroptères du site ont été inventoriés par les méthodes de détection et d’analyse des ultrasons émis lors de leurs 

déplacements et activités de chasse. Des écoutes nocturnes avec un détecteur d’ultrasons permettent à la fois 

d’identifier la majorité des espèces de la faune française et d’obtenir des données semi quantitatives sur leur 

fréquence et leur taux d’activité. Les distances de détection sont variables selon les espèces. 

Deux types de détecteurs ont été utilisés : 

• Le détecteur de type SM4Bat et SM2Bat (Wildlife Acoustics) à 

fonctionnement passif enregistrant les émissions ultrasonores sur une large 

gamme de fréquences, et fournissant donc des fichiers toute la nuit sur des 

stations fixes d’échantillonnage (enregistrement en continu une demi-heure 

avant le coucher du soleil jusqu’à une demi-heure après le lever du soleil) ; 

• Le détecteur de type EM3 (Wildlife Acoustics), utilisé en Pettersson D240X 

permettant une écoute directe en transect en soirée. 

 

Figure 12 : Schéma du principe de détection de chauves-souris et de définition de leur activité par suivi ultrasonore 

 

Figure 13 : Schéma du principe de détection de chauves-souris et de définition de leur activité par suivi ultrasonore 

TAUX D’ACTIVITE RETENU  

Le taux d’activité plus ou moins fort des espèces se base sur le référentiel d’activité Actichiro (HAQUART A. 2013). Le 

référentiel permet d’évaluer l’activité des chiroptères lorsqu’une espèce est présente dans un contexte à expertiser. 

Il s’appuie sur un jeu de plus de 6 000 nuits d’enregistrements collectées sur plus de 4 000 localisations en France, 

entre 2007 et 2013. L’unité de mesure de l’activité est le nombre de « minutes positives » par nuit, c’est-à-dire le 

nombre de minutes au cours desquelles il y a eu au moins un enregistrement de chauves-souris. Pour définir si 

l’activité est « Faible », « Moyenne », « Forte » ou « Très forte », l’analyste s’appuie sur les valeurs des quantiles à 

25%, 75% et 98% qui servent de valeurs seuil entre les niveaux d’activité : 

• Activité faible si inférieure à la valeur du quantile 25% (Q25%) : l’espèce n’a été contactée qu’en transit 

sur ce territoire et la densité de population est vraisemblablement faible. Il peut s’agir d’un individu 

erratique, d’une espèce en limite d’aire de répartition ou encore le territoire d’étude peut ne pas 

correspondre aux biotopes de prédilection de l’espèce. Il peut également indiquer un contexte 

météorologique ou de saison défavorable. 

• Activité moyenne si comprise entre 25 et 75% (c’est donc le cas une fois sur deux) : pour interpréter 

l’activité moyenne au cours d’une nuit il faut observer la répartition horaire des contacts, elle indique soit 

un transit relativement important de plusieurs individus soit une chasse d’un ou de quelques individus sur 

le site d’enregistrement. Sur un site avec un grand nombre de nuits où l’espèce a été contactée l’activité 

moyenne indique qu’une population de l’espèce est bien présente et active de façon significative sur le 

territoire considéré. 

• Activité forte si comprise entre les quantiles 75 et 98% : le point enregistrement se situe sur une route de 

vol très fréquentée ou un terrain de chasse attractif pour l’espèce, un ou plusieurs individus transitent ou 

chassent de manière soutenue. L’activité forte peut également indiquer la proximité d’un gîte. 

• Activité très forte au-delà de 98% du temps d’enregistrement : indique généralement la proximité 

immédiate d’un gite ou d’un groupe de gîtes, souvent associées à des cris sociaux (balisage territorial), se 

Figure 11 : Détecteur de 

type SM4Bat 
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rencontre également sur des milieux très attractifs pour la chasse ou le breuvage, sur des points d’eau 

isolée par exemple. Elle est généralement le fait d’un groupe d’individus. 

En pratique, sur un « site d’étude » à expertiser, le nombre de points d’enregistrement dépend du contexte de l’étude 

et le nombre de nuits d’enregistrement par point est également variable. Cette diversité de contexte complexifie 

l’évaluation statistique si l’on raisonne avec la moyenne arithmétique. La moyenne arithmétique de l’activité est à 

proscrire car la distribution des données ne suit pas une loi normale (gaussienne). 

DETECTION PASSIVE (SM4BAT ET SM2BAT) 

Des détecteurs automatisés ont été répartis régulièrement sur le terrain d’étude dans les différents milieux présents 

lors de 11 nuits (avec 4 détecteurs automatisés) répartis durant les 3 principales saisons d’activité des chiroptères 

(avril à octobre). Cela représente un total de 44 nuits-détecteurs sur entre août 2018 et juillet 2019. 

Les enregistrements ont été réalisés sur des nuits complètes, en continu, une demi-heure avant le coucher du soleil 

jusqu’à une demi-heure après le lever du soleil. Cela équivaut à 7 à 12 heures par nuit et par détecteur en fonction 

de la période de l’année. 

Cette pression d’inventaire est proportionnée aux enjeux écologiques pressentis au regard du type de milieux en 

présence au sein de l’aire d’étude immédiate. Les détecteurs ont été installés majoritairement au niveau des secteurs 

favorables au déplacement des chauves-souris et à la chasse (lisières et points d’eau) (points 2, 3 et 4). Le point 1 est, 

quant à lui, représentatif des milieux dominants au sein de l’aire d’étude immédiate. 

Tableau 12 : Localisation des points d'écoute automatisés (chauves-souris) 

Point Photographie Point Photographie 

N°1 : 

culture 

 

N°3 : 

mare 

 

N°2 : 

étang 

en bord 

de route 

 

N°4 : haie 

 

Les séquences enregistrées ont ensuite été traitées puis analysées avec les logiciels Sonochiro et Batsound. Le système 

de traitement informatisé Sonochiro© permet d’opérer un premier tri par groupes d’espèces et d’orienter les 

vérifications d’identification nécessaires. 

Les critères d’identification sont basés sur la corrélation des types de cris, identifiés en fonction de la sonorité associée 

à différents paramètres appréciables ou mesurables (fréquence initiale, fréquence terminale, durée du signal, 

maximum et répartition de l’énergie, etc.) avec leur rythme (durée des intervalles entres les cris) et l’environnement 

(estimation de la distance aux obstacles). En cas de présence prolongée d’individus, il est comptabilisé un contact 

toutes les 5 secondes (méthodologie de Barataud 2012). 

DETECTION ACTIVE (TRANSECTS) 

Les prospections ont été effectuées sous forme de transects via un détecteur de type EM3 (Wildlife Acoustics). La 

durée moyenne de l’ensemble des transects a été d’environ 3h par sortie. 

La réalisation de transects a pour objectif de confirmer et/ou préciser l’intérêt fonctionnel de l’aire d’étude immédiate 

pour les chauves-souris au regard des milieux présents (présence potentielle de gîtes arboricoles, zones de chasses 

ou de transit, etc.). 

Limites méthodologiques : plusieurs limites méthodologiques sont associées aux expertises des chiroptères, dont les 

techniques sont en constante évolution : 

• Le détecteur d’ultrasons ne permet pas toujours de différencier certaines espèces proches (espèces 

d’Oreillards et de Murins rarement différenciables, uniquement dans des conditions d’écoutes 

optimales) ; 

• La distance de détection varie suivant les espèces (de quelques mètres à 150 mètres). Les espèces à faible 

distance de détection sont donc sous-estimées et les prospections privilégient les espèces de lisière 

(difficultés à détecter et à distinguer les espèces glaneuses dans la végétation, recherche des espèces de 

lisière ou de haut vol plus sensibles aux risques de mortalité) ; 

• Les relevés avec détecteur d’ultrasons fournissent des indications sur les taux d’activité et non sur les 

effectifs précis (simple présence simultanée de plusieurs individus décelable). 

Les prospections ont été réparties sur l’ensemble du périmètre et l’ensemble des saisons (pendant la 

période d’activité des chiroptères) dans des conditions météorologiques favorables.  

Les prospections se caractérisent par leur intensité et par l’importance des outils techniques utilisés (44 

nuits détecteurs automatisées réalisées sur les 3 principales périodes d’activité des chauves -souris et 

un transect répété à 3 reprises). 

Malgré les quelques limites méthodologiques invoquées et qui concernent principalement des limites 

technologiques, les prospections permettent de disposer d’une bonne connaissance du peuplement 

chiroptérologique local. 

ECOUTES EN HAUTEUR  

Des écoutes passives en continu et sur plusieurs mois d’affilée ont été réalisées sur un mât de mesure à l’aide d’un 

enregistreur SM3BAT. Le mât a été installé au sein de milieux représentatifs de l’aire d’étude immédiate (culture) 

localisée au nord-ouest de la zone d’implantation immédiate. 

Un dispositif d’écoute pour un mât comprend les éléments suivants : 

• Un coffret contenant le SM3BAT et son dispositif d’alimentation (batterie + panneau solaire intégré), 

• Deux microphones SMM-U1 qui sont installés dans un tube cylindrique en inox de protection aux 

intempéries, orienté vers le bas et muni d’un réflecteur acoustique à 45° sous chaque microphone. Le 
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tout est porté par une potence qui permet de se déporter du mât d’au moins 1 mètre pour éviter les 

échos parasites. Les microphones sont branchés sur des câbles blindés et ont respectivement été installés 

à 30 et 73 m de haut. 

• Un panneau solaire pour alimenter la batterie du coffret, fixé dans une orientation sud / sud-ouest et de 

sorte à ce qu’il n’y ait pas d’ombre déportée venant se placer sur le panneau et diminuant son rendement. 

• Un datalogger permettant de transmettre par radio (réseau SIGFOX) le statut de fonctionnement du 

dispositif (information : ON/OFF quotidienne), a également été installé. Il a permis de juger de la qualité 

des données et d’éviter les pannes de fonctionnement prolongées (alimentation, saturation des cartes 

SD…). 

Les données chiroptérologiques ont été acquises à l’endroit du mât de mesure avec 2 micros placés sur le mât aux 

hauteurs suivantes : 30m et 73m. Cela correspond donc à une hauteur médiane de 51,5m de haut. 

  

Photo 3 : Dispositif d’écoute en altitude installé sur la commune de Saint-Aubin-du-Plain (79) 

MATERIEL  DE COLLECTE DES DONNEES  

L’étude du comportement des chauves-souris se fait grâce à la détermination de leur indice d’activité basé sur la 

détection des ultrasons émis par ces animaux pour se repérer et localiser leurs proies. 

Le système utilisé est basé sur un enregistreur d’ultrasons SM3BAT (Wildlife Acoustics) (enregistreur large bande 2 x 

192 KHz effectifs) déclenchant les enregistrements grâce à un trigger de 12 dB au-delà de 14 KHz. Les 2 microphones 

sont pourvus de protections développées spécifiquement pour ce type d’enregistrement. Ils sont en effet insérés dans 

des tubes orientés vers le bas (photo ci-dessous). Afin de permettre une écoute vers le haut comme vers le bas, un 

réflecteur acoustique est placé à 45° sous chaque microphone. L’ensemble est alimenté par batterie et équipé d’une 

protection contre les signaux parasites (ondes radio, TV…). 

Les deux microphones ont été installés respectivement à 30 et 73 m de hauteur  

 

Photo 4 : Illustrations d'un SM3BAT et de la protection du microphone 

PARAMETRAGE DU SM3BAT 

Les paramètres d’enregistrement du SM3BAT sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 13 : Paramètres d'enregistrement du SM3BAT 

Type de paramètre Paramètre retenu 

Filtre Pass Haut 1 KHz 

Fréquence d'échantillonnage  192 KHz 

Fréquence minimale 14 KHz 

Fréquence maximale 100 KHz 

Durée minimale de déclenchement  1,5 ms 

Niveau du trigger 12 dB 

Trigger maximale  5 sec. 

Déclenchement avant le coucher du soleil 1 heure 

Arrêt après le lever du soleil 30 min. 

EFFORTS D’ECHANTILLONNAGE  

Les données analysées en détail concernent la période du 03 septembre 2018 au 16 décembre 2018 puis 

du 25 février 2019 au 04 septembre 2019 soit 297 nuits d’enregistrement exploitables. La durée 

d’enregistrement est variable selon les saisons, les enregistrements débutant une heure avant le 

coucher du soleil et s’arrêtant une heure après le lever du soleil.  

Ces données permettent de réaliser tous les traitements acoustiques.  




